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Résumé 

La présente étude, menée dans la forêt classée d’Agbo 2 d’une 

superficie de 4705 hectares, est située au Centre-Est de la Côte d’Ivoire. 

Cette étude a pour objectif d’améliorer les connaissances sur la valeur 

écologique de la forêt classée d’Agbo 2. Pour ce faire, des dispositifs 

d’échantillonnage surfaciques ont été installés et des inventaires itinérants 

ont été réalisés. Ces deux méthodes ont permis de recenser 121 espèces 

végétales dont 13 sont des espèces vulnérables inscrites sur la liste rouge de 

l’UICN. La flore du stade mature des plantations de Teck et de Gmélina 

ressemble à celle des forêts enrichies avec le Fraké, qui ajoutée aux forêts 

enrichies avec le Bété sont similaires floristiquement avec les forêts 

naturelles. De parmi les zones restaurées, les forêts enrichies en espèces 

locales (Bété et Fraké) sont plus riches et plus diversifiées que les plantations 

avec les espèces exotiques (Teck et Gmélina). Les forêts dégradées et les 

zones de restauration abritent des espèces qui doivent être pris en 
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considération lors des études, car elles représentent un écosystème avec une 

large gamme d’espèces ayant d’importantes valeurs pour le bien-être des 

populations. La restauration des espaces dégradés par enrichissement serait 

la méthode appropriée pour un retour à la végétation originelle. 

 
Mots-clés: Restauration des zones dégradées, reboisement, diversité 

floristique, valeur écologique, forêt classée d’Agbo 2, Côte d’Ivoire
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Abstract 

This study was carried out in the 4705 hectare Agbo 2 classified 

forest in central-eastern Côte d'Ivoire. The aim of the study was to improve 

knowledge of the ecological value of the Agbo 2 classified forest by 

installing surface sampling devices and carrying out itinerant inventories. 

These two methods were used to identify 121 plant species, 13 of which are 

vulnerable species on the IUCN red list. The flora of the mature stage of 

Teak and Gmélina plantations resembles that of forests enriched with Fraké, 

which, in addition to forests enriched with Bété, are floristically similar to 

natural forests. Among the restored areas, the forests enriched with local 

species (Bété and Fraké) are richer and more diverse than the plantations 

with exotic species (Teak and Gmélina). Degraded forests and restoration 

areas harbor species that should be taken into account in the studies, as they 

represent an ecosystem with a wide range of species with important values 

for the well-being of populations. Restoring degraded areas by enrichment 

would be the appropriate method for a return to the original vegetation.

 
Keywords: Restoration of degraded areas, reforestation, floristic diversity, 

ecological value, Agbo 2 classified forest, Côte d'Ivoire 
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Introduction 

Les forêts représentent une source importante d’apport de services et 

de bien-être pour les êtres vivants. Une grande partie des populations des 

pays en voie de développement, environ 1,6 milliard de personnes utilisent 

les ressources forestières pour divers usages : soins médicinaux, moyens de 

subsistances, sources d’énergie et de nutriments et constructions (Koduru et 

al., 2007 ; Pradheep et al., 2016 ; Koech et al., 2021). En outre, des études 

ont montré qu’environ 350 millions de personnes riveraines des massifs 

forestiers y dépendent directement pour leur subsistance, et de plus 20 à 25 

% de leurs revenus proviennent des ressources forestières (Chao, 2012 ; 

Angelsen et al., 2014). De plus, le taux de populations vulnérables n’ayant 

pas un accès immédiat aux centres de santé et utilisant les produits forestiers 

pour les soins a connu une augmentation au cours de ces dernières décennies 

(FAO, 2020a ; Kimengsi et al., 2022).  

En dépit de leur importance pour le bien-être des populations, la 

survie des espèces animales et végétales qui y dépendent, les écosystèmes 

forestiers, au cours de ces dernières années, ont diminué considérablement à 

un rythme alarmant. En effet, ces écosystèmes subissent depuis des 

décennies de fortes pressions anthropiques. En Afrique, la déforestation n'a 

cessé d'augmenter au cours de ces dernières décennies (Hansen et al., 2013), 

et particulièrement les forêts d'Afrique subsaharienne, qui aujourd'hui, sont 

parmi les plus menacées (Aleman et al., 2017). La Côte d’Ivoire faisant 

partie des pays d’Afrique subsaharienne, a connu une déforestation 

« exponentielle ». Elle qui abritait aux premières heures de son indépendance 

16 millions d’hectares de forêts naturelles, est passée de 7 850 864 hectares 

en 1990 à 3 401 146 hectares en 2015, puis à 2,97 millions d’hectares de 

forêt naturelle en 2021 (IFFN, 2021). Ce pays anciennement connu comme 

pays forestier se retrouvent avec la disparition de 90 % de sa superficie 

forestière, au cours de ces 60 dernières années (N’guessan, 2018). Pour 

freiner cette déforestation et dégradation presque irréversible du couvert 

forestier ivoirien, des Parcs Nationaux et des Forêts Classées ont été créés 

pour préserver et protéger ces reliques forestières afin de sauvegarder la 

biodiversité (Soto-Navarro et al., 2020 ; Griscom et al., 2017). La Société de 

Développement des forêts (SODEFOR), structure gestionnaire des forêts 

classées, a pour mission de protéger, de restaurer et de gérer rationnellement 

et durablement ces forêts qui lui ont été confiées dont la forêt classée d’Agbo 

2 (FCA 2). Malheureusement, depuis sa création en 1938, cette forêt subie de 

fortes pressions anthropiques entrainant un taux de déforestation et de 

dégradation assez élevé causé par la croissance démographique galopante 

dans le périmètre de celle-ci et la raréfaction des terres agricoles. 

Pour pallier à cette situation alarmante, la SODEFOR a réalisé des 

travaux de reboisement avec des espèces exotiques (Teck, Gmélina, Cedrela) 
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et indigènes (Fraké, Bété, Framiré) dans les zones dégradées de la forêt 

classée d’Agbo 2. Malgré les efforts fournis par la SODEFOR pour la 

restauration des zones dégradées de cette forêt, les études abordant la 

reconstitution forestière et les valeurs écologiques sont limitées. Or, de telles 

études permettront aux gestionnaires de disposer de bases de données fiables 

pour mieux planifier les stratégies de gestion durable de ladite forêt. Ainsi, 

cette étude s’est-elle fixée comme objectif principal d’améliorer les 

connaissances sur la valeur écologique de la forêt classée d’Agbo 2. De 

manière spécifique, il s’est agi : (1) de déterminer la composition floristique 

des zones anciennement reboisées ; (2) d’évaluer la diversité quantitative des 

zones anciennement reboisées et (3) de déterminer la valeur écologique de la 

forêt classée d’Agbo 2. 

 

Matériel et méthodes d’étude 

Description de la zone d’étude 

La forêt classée d’Agbo 2, d’une superficie de 4 705 hectares, est 

située au Centre-Est de la Côte d’Ivoire, à cheval entre les départements 

d’Akoupé et d’Arrah, entre 6°40'31,4'' et 6°25'28,2'' de latitude Nord et 

3°54'31,7'' et 3°52'10,6'' de longitude Ouest (Figure 1). La zone d’étude 

présente un climat de type subéquatorial de transition, caractéristique des 

régions tropicales (Bonin, 1974). La variation des niveaux de précipitations 

au cours de ces quatre saisons (Climate-Data.org, 2017) s'élève à 115 mm, 

avec une température moyenne annuelle de 26,2 °C pour une humidité 

relative de 75 % (INPROBOIS, 2013). La FCA 2 appartient au secteur 

mésophile du domaine guinéen avec une végétation de type forêt dense 

humide semi-décidue à canopée ouverte (Aubréville, 1958). Selon 

Guillaumet et Adjanohoun (1971) les espèces prépondérantes dans la forêt 

classée d’Agbo 2 sont Celtis Spp. (Cannabaceae), Triplochiton scleroxylon 

K. Schum. (Malvaceae), Nesogordonia papaverifera (A. Chev.) Cap. 

(Malvaceae) et Khaya ivorensis A. Chev. (Meliaceae) et une savane incluse 

caractérisée par les espèces telles que Ficus sur Forssk.(Moraceae), Imperata 

cylindrica (L.) Raeusch. (Poaceae), Nauclea latifolia Sm. (Rubiaceae), etc. 

s’y rencontrent. 

Les travaux de reboisement dans la FCA 2 ont débuté en 1992 avec 

l’enrichissement de certaines zones dégradées avec les plants de Fraké et de 

Framiré. Ensuite, des plantations de Teck, de Cedrela et de Gmélina ont été 

installées et récemment des zones dégradées ont été enrichies avec le Bété. 
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Figure 1. Localisation de la forêt classée d’Agbo 2  

 

La population de la zone d’étude était de 99 683 en 2014 et d’après le 

dernier recensement, elle est estimée à 124 690 (INS-RGPH 2014 ; 2021). 

Les principales activités dominantes et sources de revenus primaires des 

populations dans cette zone sont principalement basées sur les cultures de 

rentes telles que le café, le cacao, le palmier à huile et l’hévéa. Pour les 

sources de revenus secondaires et pour l’autoconsommation, elles cultivent 

la banane plantain, le gombo, du maïs, du riz, de l’aubergine, l’igname et le 

manioc. 

 

Collecte de données  

Dans cette étude, cinq formations végétales ont fait l’objet 

d’inventaire floristique dans la FCA 2. Ils s’agissent des portions de forêts 

naturelles dont l’âge est estimé à plus de 86 ans considérées comme témoin, 

des portions de forêts enrichies avec le Fraké (32 ans), des portions de forêts 

enrichies avec le Bété (27 ans), des reboisements monospécifiques de Teck 

et de Gmélina (10-20 ans). Pour chacun des 5 biotopes, un dispositif 

d’échantillonnage de 0,5 ha de superficie, soit un rectangle de 100 m x 50 m 

a été installée. À l’intérieur de ce dispositif, toutes les espèces arborescentes 

ont été identifiées et les individus de diamètre à hauteur de poitrine 

supérieure ou égale 5 cm ont été dénombrés. Au total 47 dispositifs 

d’échantillonnage (Figure 2) correspondant à une superficie de 23,5 ha, ont 

été installées et inventoriées dont 10 en forêts naturelles, 09 en forêts 

enrichies avec Mansonia altissima (A. Chev.) A. Chev. (Malvaceae) ou Bété, 
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08 en forêts enrichies avec Terminalia superba EngI. & Diels 

(Combretaceae) ou Fraké, 10 dans les plantations de Tectona grandis Linn.f. 

(Lamiaceae) ou Teck et 10 dans les plantations de Gmelina arborea Roxb. 

(Lamiaceae) ou Gmélina. Les 8 et 9 dispositifs d’échantillonnage installés, 

respectivement, dans les forêts enrichies avec le Fraké et le Bété sont liés au 

peu de portions de forêts enrichies avec ces espèces. 

 

Analyse de données 

Richesse floristique  

Au cours de cette étude, la flore des zones anciennement reboisées a 

été établie. L’analyse qualitative (Familles, Genres, Espèces) a été réalisée à 

partir de la liste floristique établie pour chacun des différents biotopes 

considérés de la forêt classée d’Agbo 2. La nomenclature adoptée pour 

l’identification des espèces est celle de Aké Assi (2021 ; 2022) et les familles 

botaniques ont été actualisées en adoptant la classification de Angiosperm 

Phylogen Group IV (APG IV, 2016). 

 

Types biologiques 

La classification des types de biologiques de Raunkier (1934) a été 

adoptée. Les principaux types sont les suivants : les mégaphanérophytes 

(MP), grands arbres d’au moins 30 m de hauteur ; les mésophanérophytes 

(mP), arbres moyens de 10 à 30 m de hauteur ; les microphanérophytes (mp), 

arbustes de 4 à 10 m de hauteur ; les nanophanérophytes (np), arbustes de 0,4 

à 4 m de hauteur, les liannes microphanérophytes (Lmp) et les épiphythes 

(Ep). 

 

Affinité chorologique 

Les affinités chorologiques des espèces dans les milieux ont été 

élaborés. Il s‘est agi de cartographier la répartition géographique 

inventoriées. En effet, chaque espèce est inféodée à une région 

phytogéographique, à savoir la région Guinéo-Congolaise (GC), les régions 

de transition Guinéo-Congolaise et Soudano-Zambéziennes (GC-SZ), la 

région phytogéographique Soudano-Zambézienne (SZ) et les espèces 

exotiques ou introduites (I). 

 

Espèces menacées 

L’importance de conservation et de protection de la flore d’un 

territoire donné s’apprécie à travers la détermination des espèces menacées. 

Ainsi, la liste floristique établi pour la FCA 2 a été confronté à la liste rouge 

de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature UICN (2024). 

La catégorie d’espèces considérées dans cette étude a concerné les espèces 

Vulnérables (VU).  
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Diversité floristique 

Plusieurs indices ont été utilisés pour évaluer la diversité floristique 

dans les biotopes rencontrés dans la FCA 2. 

• Indice de diversité de Shannon 

L’indice de Shannon (1948) est utilisé pour évaluer la diversité d’un 

site. Cet indice permet de définir la composition en espèces d’un peuplement 

en combinant l’abondance relative des espèces et la richesse spécifique 

(Felfili et al., 2004). La formule mathématique de l’indice de Shannon est :  

 

H’ = -∑ (Ni/N) ln (Ni/N) 

 

La valeur de cet indice est comprise normalement entre 0 et 5 bits 

(Magurran, 1988). Lorsque la valeur est égale à 0, le peuplement est 

caractérisé par une seule espèce. Si 0 < H’ ≤ 2,5, H est supposé faible. C’est 

le cas des parcelles où l’on note des phénomènes de dominance d’un petit 

nombre d’espèces sur l’ensemble des espèces du peuplement.  

Si 2,6 ≤ H’ ≤ 3,9 : la diversité est moyenne et si 4 ≤ H’ ≤ 6, l’indice 

est élevé : c’est le cas des parcelles où toutes les espèces tendent vers une 

équiprobabilité et caractérise une parfaite biodiversité. Ce type de 

communauté offrent les conditions favorables à l’installation d’un grand 

nombre d’espèces dans les proportions quasi-égales, susceptible de se 

maintenir durablement (Yabi et al., 2013 ; Adou Yao, 2005). 

 • Idiversité de Simpson  

L’indice de diversité de Simpson (DS) permet de rendre compte de 

l’abondance d’une ou de quelques espèces. Cet indice est fortement 

dépendant du nombre d’espèces rares (Simpson, 1949). De forte valeur de 

DS est élevée met en évidence l’hétérogénéité donc une forte diversité du 

milieu. Sa formule mathématique est : 

    

DS = 1 – S (Ni (Ni - 1)) / (N (N - 1))) 

 

• Indice de diversité de Piélou 

L’indice d’équitabilité Piélou (1966) permet de faire la description de 

la répartition des effectifs des individus entre les différentes espèces d’un 

peuplement ou communauté donné (Wala et al., 2005). Cet indice résulte du 

rapport entre l’indice de Shannon de l’échantillon et la diversité maximale. 

Plusieurs études ont montré que cet indice permet de signifier la dominance 

d’une espèce dans un espace donné (Huston, 1994 ; Dajoz, 2006 ; Frontier et 

al., 2008). Sa formule est la suivante : 

 

    E =H’/ ln S 

 

http://www.eujournal.org/


ESI Preprints                                                                                                      April 2024 

www.esipreprints.org                                                                                                                    375 

E représente l’équitabilité ; 

H’ l’indice de Shannon ; 

S le nombre total d’espèces sur une parcelle. 

Lorsque la valeur tend vers 0 traduit qu’une ou très peu d’espèces 

domine largement et évidemment toutes les espèces ont la même abondance 

que cette valeur est égale à 1 (Frontier et al., 2008). 

• Indice de similarité de Sorensen 

Le coefficient de Sorensen (1949) permet de mesurer la diversité ß, et 

de caractériser objectivement et quantitativement, le degré de ressemblance 

entre deux relevés ou biotopes. Deux habitats sont dits similaires lorsque le 

coefficient est supérieur ou égal à 50 %, Dans le cas contraire, il n’y a pas de 

dissemblance floristique entre les parcelles concernées. Le coefficient de 

similitude a pour formule mathématique : 

    Cs = [2C / (a+b)] x 100 

Dans cette formule, "a" désigne le nombre d’espèces du milieu A, b " 

est celui du milieu B et c désigne le nombre d’espèces communes aux deux 

milieux écologiques. 

 

Valeur écologique des biotopes étudiés 

Profil de Renyi (Hα) 

Le profil de diversité de Renyi (Hα) a été appliqué, dans cette étude, 

pour déterminer la valeur écologique des cinq biotopes considérés à savoir 

les forêts naturelles, les forêts enrichies avec le Bété, les forêts enrichies avec 

le Fraké, les plantations de Teck et les plantations de Gmélina. Il a 

l’avantage de mieux apprécier la richesse et la diversité des écosystèmes et 

s’appuie sur 100 paramètres aléatoires (Legendre & Legendre, 1998) où 

l’échelle α est substitué en indices de diversité. Dans cet indice, la valeur 

faible de α indique la richesse spécifique et la valeur forte donne des 

informations sur l’abondance des espèces dans les milieux. Ainsi, sur le tracé 

du profil, α = 0 correspond à la richesse spécifique, α=1 est lié à l’indice de 

diversité de Shannon, α = 2 est relatif à l’indice de Simpson et α = ∞ 

correspond à l’indice de Berger-Parker (Legendre & Legendre, 1998). Un 

biotope est floristiquement riche et plus diversifié lorsque sa courbe de profil 

est au-dessus et qu’elle ne s’intercepte pas en tous lieux avec les courbes de 

profils des autres biotopes (Kindt et al., 2006). 

 

Analyses de données 

Pour la comparaison des valeurs moyennes de la diversité des 

différents biotopes, l’Analyse de la variance (ANOVA) a été utilisée. 

L’application de ce test statistique nécessite la vérification des conditions de 

normalité (Test de Shapiro-Wilk) et d’homogénéité des variances (Test de 

Bartlett). Dans le cas où ces deux conditions sont acceptées (p ≥ 0,05), 
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l’ANOVA est réalisée et une comparaison deux à deux des biotopes a été 

réalisée à travers un test post-hoc. Par contre, lorsqu’une des conditions n’est 

pas valide, l’on a eu recours au test non-paramétrique de Kruskal-Wallis 

suivi du test de comparaison de Bonferroni afin de comparer les biotopes 

deux à deux. 

Toutes les analyses statistiques ont été réalisées avec le logiciel R 

version 4.3.2 sous son interface RStudio version 2023.12.1. Les packages 

suivants ont été utilisés : Rcmdr pour avoir une interface d’analyses de 

données statistiques, puis BiodiversityR pour le calcul des indices de 

diversité et le profil de diversité Rényi. Le diagramme de Venn a été réalisée 

sur le lien suivant : https://bioinformatics.psb.ugent.be/webtools/Venn/. Cet 

outil permet de dresser la liste des espèces communes et distinctes aux 

biotopes. 

 

Résultats 

Composition floristique de la forêt classée d’Agbo 2 

Les inventaires floristiques (relevés de surfaces et itinérants) réalisés 

dans les biotopes considérés de la forêt classée d’Agbo 2 ont permis de 

dénombrer 2 525 individus d’arbres. Ces arbres appartiennent à 121 espèces 

végétales qui sont réparties entre 87 genres et 33 familles botaniques. Dans 

ces biotopes, les Fabaceae (22 espèces) sont les plus représentées avec un 

taux de 19,81 %, suivie de la famille des Malvaceae (14 espèces, soit un taux 

de 13,21 %). Enfin, la famille des Meliaceae (10,38%) et des Moraceae (9,43 

%) avec respectivement 12 et 11 espèces végétales (Figure 2).  

Les genres les plus représentés par ordre décroissante du nombre d’espèces 

sont Ficus (7 espèces), Trichilia (5 espèces) et Entandrophragma (4 

espèces). 

 
Figure 2. Spectre des familles botaniques la forêt classée d’Agbo 2  
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Types biologiques des espèces listées dans les biotopes 

Les espèces inventoriées dans les biotopes considérés appartiennent 

en majorité aux microphanérophytes avec 48 espèces, soit 40 % (Figure 3). 

Ils sont suivis des mésophanérophytes avec 42 espèces (soit 34 %) et ensuite 

les mégaphanérophytes (24 espèces ; 20 % de l’effectif total). Les parcours 

pédestres ont permis de recenser trois espèces de lianes microphanérophytes 

que sont Lantana camara, Nauclea latifolia et Xylia evansii et une espèce 

d’épiphyte (Ficus sagittifolia). 

 

Affinités chorologiques des espèces rencontrées dans les biotopes étudiés 

de la forêt classée d’Agbo 2 

La figure 4 montre une importance des espèces de la région Guinéo-

Congolaise (GC) qui est de 67 %. Les espèces qui appartiennent à la 

transition forêt-savane ou communément liaison Guinéo-Congolaise et 

Soudano-Zambézienne (GC-SZ) représentent 19 % de l’ensemble des 

espèces inventoriées. Les espèces Guinéo-Congolaise endémiques Ouest-

africaines (GCW) et celles introduites (i) ont une proportion identique (6 %). 

Les espèces Soudano-Zambésiennes avec 3 espèces (Bombax buonopozense, 

Ficus ingens et Trichilia emetica) représentent 2 % de l’effectif total. 

 
Figure 3. Spectre des types biologiques de la flore de la FCA 2 

mp : microphanérophyte, mP : mésophanérophyte, np : nanophanérophyte, MP : 

mégaphonérophyte, Lmp : Lianes microphanérophytes ; mp (Ep) : microphanérophytes 

épiphytes 

   
  

  
   

       
    

   

  
   

  
  

http://www.eujournal.org/


ESI Preprints                                                                                                      April 2024 

www.esipreprints.org                                                                                                                    378 

 
Figure 4. Répartition des affinités chorologiques dans la forêt classée d’Agbo 2 

 

Espèces menacées selon l’UICN 

Les inventaires réalisés dans la FCA 2 a permis de recenser 13 

espèces Vulnérables de la liste rouge de l’UICN (Tableau 1). La famille des 

Meliaceae compte le plus grand nombre d’espèces (06 espèces), soit un taux 

de 46,15 % de cette liste. Ensuite, viennent les Malvaceae et les Fabaceae 

avec chacune 02 espèces, soit 15,38 %. 

 

Diversité floristique des biotopes inventoriés dans la FCA 2 

Les forêts enrichies avec le Bété sont les formations végétales les 

plus riches avec 70 espèces inventoriées par rapport aux trois autres biotopes 

qui comptent, 31 espèces pour les forêts enrichies avec le Fraké, 20 espèces 

pour les plantations de Gmélina et 8 espèces pour les plantations de Teck 

(Tableau 2). En revanche, la richesse spécifique des forêts enrichies avec le 

Bété est semblable à celle des forêts naturelle (témoin) qui comptent 71 

espèces recensées. Les résultats de l’analyse statistique montrent que la 

valeur moyenne spécifique et celles des indices de diversité de ce biotope 

sont différentes de celles des trois autres (P < 0,05). Par contre, les valeurs 

moyennes des indices considérés des forêts enrichies avec le Bété sont 

statistiquement identiques à celles des forêts naturelles (témoin). En 

considérant les trois autres biotopes, les forêts enrichies avec le Fraké 

présentent une richesse spécifique totale et des valeurs moyennes des indices 

de diversité statistiquement différentes de celles des plantations de Gmélina 

et de Teck (Tableau 2). L’on constate aussi une différence significative entre 

les paramètres étudiés des plantations de Gmélina et de Teck (Tableau 2). 
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Tableau 1. Liste des espèces menacées de disparition inscrites sur la liste rouge de l’UICN 

(2024) dans la FCA 

Espèces 
Familles 

botaniques 

Statuts écologiques 

UICN (2024) 

Afzelia africana Sm. ex Pers. Fabaceae VU 

Albizia ferruginea (Guill. & Perr.) Benth. Fabaceae VU 

Cordia platythyrsa Bak. Cordiaceae VU 

Entandrophragma angolense  (Welw.) C DC. Meliaceae VU 

Entandrophragma candollei Harms Meliaceae VU 

Entandrophragma cylindricum (Sprague) Sprague Meliaceae VU 

Entandrophragma utile (Dawe & Sprague) Sprague Meliaceae VU 

Guarea cedrata (A. Chev.) Pellegr. Meliaceae VU 

Khaya anthotheca (Welw.) C. DC. Meliaceae VU 

Milicia regia (A. Chev.) Berg Moraceae VU 

Nesogordonia papaverifera (A. Chev.) Cap. Malvaceae VU 

Pterygota macrocarpa K. Schum. Malvaceae VU 

Terminalia ivorensis A.Chev. Combretaceae VU 

Légende : VU : Vulnérable 

 
Tableau 2. Comparaison des valeurs totales et moyennes des indices de diversité des 

biotopes considérés de la FCA 2 
 

Pour une même colonne, les valeurs moyennes accompagnées de la même lettre ne sont pas 

significativement différentes au seuil de a=5%. 

 

 

Biotopes 

Richess

e 

Spécifi

que 

totale 

Valeurs 

moyennes de la 

richesse 

spécifique 

Valeurs  

moyennes  

de l’indice 

de 

Shannon 

Valeurs 

moyennes de 

l’indice de 

Simpson 

Valeurs 

moyennes de 

l’indice de 

Piélou 

Forêts 

naturelles 

(témoin) 

71 53 ± 1,05a 
2,31 ± 

0,042a 
0,73 ± 0,00072a 0,19 ± 0,0042a 

Forêts 

enrichies 

avec le Bété 

70 52 ± 2,14a 
2,33 ± 

0,011a 
0,73 ± 0,0031a 0,20 ± 0,010b 

Forêts 

enrichies 

avec le Fraké 

31 31,5 ± 0,70b 
2,07 ± 

0,034b 
0,73 ± 0,007a 0,25 ± 0,02c 

Plantations 

de Gmélina 
20 17,5 ± 3,69c 1,16 ± 0,11c 0,59 ± 0,022b 0,19 ± 0,020ab 

Plantations 

de Teck 
8 5,5 ± 1,58d 

0,775 ± 

0,054d 
0,51 ± 0,010c 0,42 ± 0,01d 

p-value  p < 0,05 p < 0,05 p < 0,05 p < 0,05 
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Similarité floristique entre les différentes formations végétales 

Le Tableau 3 montre que les forêts enrichies avec le Bété sont 

floristiquement semblables aux forêts naturelles (témoin) et aux forêts 

enrichies avec le Fraké avec des valeurs de coefficient de similitude de 

Sorensen, respectivement de 0,68 et de 0,54. Les plantations de teck, quant à 

elles, présentent une ressemblance floristique avec les plantations de 

Gmélina et les forêts enrichies avec le Fraké pour les coefficients de 

Sorensen respectifs 0,63 et 0,51. La valeur de coefficient de similitude de 

sorensen (Cs : 0,68) montre de forte ressemblance entre les forêts enrichies 

avec le Fraké et les plantations de Gmélina. 

Le diagramme de Venn (Figure 5) montre que trois espèces sont 

communes aux cinq habitats, il s’agit de Blighia sapida, Newbouldia laevis 

et Antiaris toxicaria. Sur les 106 espèces recensées, 24 espèces sont 

retrouvées à la fois dans les forêts naturelles et les forêts enrichies avec le 

Bété, et trois (03) espèces sont communes aux forêts naturelles et les forêts 

enrichies avec le Fraké. L’intersection des biotopes forêts naturelles, forêts 

enrichies avec le Bété et le Fraké montre 11 espèces qui y sont communes. 

La figure 5 met en évidence une ressemblance floristique entre les forêts 

enrichies avec le Fraké et les plantations de Teck et de Gmélina, qui ont deux 

espèces en communs (Mareya micrantha, Holarrhena floribunda). Et 

également deux espèces sont partagées entre les forêts enrichies avec le 

Fraké et les plantations de Gmélina, il s’agit de : Rauvolfia vomitoria et 

Albizia zygia 
Tableau 3. Valeurs de l’indice de similarité de Sorensen entre dans les biotopes inventoriés 

de FCA 2 

Biotopes 
Plantation 

de Gmélina 

Plantation 

de Teck 

Forêts enrichies 

avec le Fraké 

Forêts 

naturelles 

Forêts 

enrichies 

avec le Bété 

Plantation de 

Gmélina 
0     

Plantation de 

Teck 
0,63 0    

Forêts 

enrichies ave le 

Fraké 

0,68 0,51 0   

Forêts  0,39 0,30 0,57 0  

Forêts 

enrichies avec 

le Bété 

0,38 0,26 0,54 0,68 0 
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Figure 5. Nombre d’espèces communes entre les différents biotopes dans la FCA 2 

Valeur écologique des formations végétales étudiées 

La figure 6 montre que la courbe du profil de diversité de Rényi des 

forêts enrichies avec le Bété est au-dessus des courbes des autres biotopes, 

notamment, les forêts enrichies avec le Fraké et les plantations 

monospécifiques de Teck et de Gmélina. Ce résultat atteste que les forêts 

enrichies avec le Bété sont floristiquement plus riches et présentent une forte 

diversité semblable à celles des forêts naturelles (témoin) dont la position de 

la courbe du profil de diversité de Rényi est aussi au-dessus. Les forêts 

enrichies avec le Fraké présentent une courbe du profil de diversité de Rényi 

en dessous de celle forêts enrichies avec le Bété montrant que cette 

formation végétation a une richesse spécifique et une diversité relativement 

moyenne que le biotope précédent. Quant aux plantations monospécifiques 

de Gmélina et de Teck, les courbes sont en deçà des trois biotopes suscités. 

La position de ces courbes montrent ces deux formations végétales sont 

relativement pauvre en espèces végétales et faiblement diversifiées (Figure 

6). 
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Figure 6. Positions des courbes du Profil de diversité de Rényi des différents biotopes 

inventoriés 

 

Discussion 

Cette étude réalisée dans la forêt classée d’Agbo 2 a permis de 

recenser 121 espèces végétales réparties en 87 genres au sein de 33 familles 

botaniques. Cette richesse spécifique est inférieure à celle obtenue par des 

auteurs comme N’Guessan et Kassi (2018) et N’Dja et al., (2017) qui ont 

recensé 686 espèces et 476 espèces respectivement dans les forêt classée 

d’Agbo 1 et de Besso dont les sites d’études sont proches de la FCA 2. Deux 

facteurs pourraient expliquer cette différence. La première serait la grande 

superficie des deux forêts par rapport à celle de la FCA 2. En outre, ces 

auteurs ont réalisé leurs inventaires dans tous les types d’occupations du sol 

alors que cette étude n’a concerné que les reliques de forêts et les zones 

anciennement reboisées par la SODEFOR. Par ailleurs, la richesse spécifique 

de la FCA peut augmenter si tous les types d’occupations sont pris en 

compte lors des inventaires. Les familles botaniques les plus prépondérants 

sont les Fabaceae, Malvaceae, Meliaceae et les Moraceae. Des auteurs 

comme (Yongo, 2003 ; N’Dja et al., 2017) ont montré que ce même cortège 

de familles botaniques familles sont les plus dominantes dans les 

écosystèmes forestiers d’Afrique tropicale et aussi de la Côte d’Ivoire. Les 

espèces appartenant à ces différentes familles ont une bonne capacité 

d’adaptation et de développement écologique. 

Les phanérophytes sont les types biologiques rencontrés dans la forêt 

classée d’Agbo 2. Ce type biologique d’espèces végétales est majoritaire 

dans les forêts ivoiriennes. D’ailleurs plusieurs auteurs ont révélé cette 

dominance dans leurs travaux réalisés dans les forêts tropicales (Zaouri et 

al., 2021 ; Boukpessi et al., 2022). Les espèces appartenant à la région 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

0 0,25 0,5 1 2 4 8  

H
  

 

Plantation de Gmelina Plantation de Teck
Forêts enrichies avec Fraké Forêts naturelles
Forêts enrichies avec le Bété

http://www.eujournal.org/


ESI Preprints                                                                                                      April 2024 

www.esipreprints.org                                                                                                                    383 

Guinéo-Congolaise prédominent dans les formations forestières visitées. 

Cette prédominance démontre effectivement de l’appartenance de ces 

espèces au domaine guinéen du secteur mésophile (Guillaumet & 

Adjanohoun, 1971), et également des forêts tropicales de l’Afrique de 

l’Ouest. Aussi cela traduirait l’état de développement avancé des formations 

végétales de la FCA 2, d’où un indicateur d’une assez bonne reconstitution 

de la végétation (Vroh, 2013 ; Tiokeng et al., 2015).  

Lors de nos inventaires, 13 espèces vulnérables inscrites sur la liste 

rouge de l’UICN ont été trouvées dans la FCA 2. Ce nombre est inférieur à 

celui de Ouattara et al. (2019) et N’Dja et al. (2017) qui ont obtenu 

respectivement 15 et 21 espèces dans le massif forestier Yapo-Abbé et dans 

la forêt classée de la Besso. Le faible nombre d’espèces vulnérables serait 

due aux nombres de parcelles d’inventaires correspondant à 60 pour ces deux 

auteurs tandis que l’on a pu inventorier que 47 parcelles. Aussi ces auteurs 

ont réalisé les relevés de surfaces dans tous les types de végétation présents 

dans leurs milieux d’étude. La présence des espèces végétales vulnérables 

inscrites sur la liste rouge de l’UICN dans la forêt classée d’Agbo démontre 

la nécessité des efforts de protection de cette forêt par les gestionnaires. 

Selon Ouattara et al. (2019), la présence des groupes d’espèces à valeur de 

conservation dans un écosystème forestier prouve son degré de stabilité ainsi 

que son niveau conservation. 

En ce qui concerne la similarité floristique entre les habitats 

considérés, le coefficient de Sorensen a indiqué une forte similarité 

floristique entre les forêts et les forêts enrichies avec le Bété. Cela 

s’expliquerait par le fait que les ouvertures réalisées lors des activités 

d’enrichissements des parcelles ont favorisé l’installation et le 

développement des espèces pionnières ou héliophiles. Cette gamme 

d’espèces dont le temps de vie est faible, a tendance à germer et croître 

rapidement au contact du soleil (Trouillon, 2006 ; Ngueguim et al., 2010). 

En plus de ce cortège d’espèces héliophiles, s’est ajouté des espèces 

sciaphiles ayant une croissante lente mais une durée de vie assez longue 

dépendante des conditions écologiques favorables, ce qui donne un aspect de 

ressemblance floristique avec les forêts. D’autre études (Addo-Danso et al., 

2012) ont montré que les plantations mixtes ont tendance à abriter plus 

d’espèce qui s’adaptent et survivent en absence ou en présence de lumière. 

Et cette colonisation est considéré par certains auteurs comme une réussite 

de restauration (Ruiz-Jaen & Aide, 2005). Par contre, les forêts enrichies 

avec Fraké présentent une ressemblance avec les plantations 

monospécifiques. Cette ressemblance serait du fait de l’état mature de ces 

plantations qui ne subissent plus d’entretiens. Après la période de nettoyages, 

ces plantations sont sujettes à la recolonisation par des espèces pionnières 

commençant à se développer et atteignent le stade mature, puis meurent et 
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laissent la place à d’autres types d’espèces ‘‘caractéristiques’’ du milieu 

semi-décidu. Nos résultats concordent à ceux de Sangne (2009) qui a montré 

que les plantations mixtes sont floristiquement similaires aux plantations 

monospécifiques matures. Il faut souligner que les forêts enrichies avec le 

Fraké continuent de subir de fortes pressions anthropiques car nombreux sont 

les paysans installés à proximité de celles-ci. De plus, ces pressions 

provoquent un dynamisme considérable au niveau du sous-bois de ces 

formations végétales (Shakeri et al., 2021 ; Kasekete et al., 2022). 

Les analyses statistiques réalisées sur les indices de diversité ont 

montré une variation significative entre les différents biotopes. Ainsi, les 

forêts et les forêts enrichies avec le Bété renferment presque un niveau de 

diversité similaire aux forêts. Cela pourrait s’expliquer par le fait que les 

forêts enrichies avec le Bété n’ont pas subi de fortes pressions anthropiques 

avant leurs enrichissements. Donc elles ont pu conserver ses espèces 

originelles avec un apport d’espèces végétales indigènes qui n’empêchent 

pas la croissance d’autres espèces végétales. Pour Sangne et al. (2008) une 

plantation forestière âgée regorge plus de nombreuses espèces de forêts qui y 

trouvent les conditions de leur développement. Contrairement aux forêts 

enrichies avec le Bété, les forêts enrichies avec le Fraké sont moins riches et 

moins diversifiées que les forêts. Cela est due au fait que ces biotopes ont 

subies de fortes pressions anthropiques. En effet, les activités humaines sont 

un frein au développement des espèces qui recherchent une niche écologique 

spécifique. D’ailleurs des habitations et des espaces agricoles ont été 

rencontrés aux abords des forêts enrichies avec le Fraké. Du coup, tous ces 

facteurs sont une entrave au développement et auraient fortement contribué à 

l’élimination d’un bon nombre d’espèces. Les deux plantations forestières 

reboisées en espèces exotiques Gmélina et Teck sont les moins diversifiées 

d’entre les parcelles inventoriées. Ces plantations monospécifiques subiraient 

des pratiques manuelles d’entretiens réguliers jusqu’à 10 ans pour permettre 

la croissance des jeunes plants reboisés. Cette pratique, commune dans 

pratiquement toutes les plantations forestières des forêts classées en Côte 

d’Ivoire (Sangne, 2009), consiste aux nettoyages (délianage et désherbage) et 

la coupe de quelques espèces natives jugées gênant pour le développement 

des espèces exotiques plantées. L’objectif des entretiens est l’accroissement 

de volume de tronc de ces espèces d’exploitations ayant une grande valeur 

commerciale dans le marché du bois (Marien et al. 2013 ; Vroh & Koné, 

2021). 

 

Conclusion 

Cette étude a permis de répertorier 121 espèces végétales réparties en 

87 genres au sein de 33 familles botaniques dans la forêt classée d’Agbo 2. 

La présence de 13 espèces végétales inscrites sur la liste rouge de l’UICN en 

http://www.eujournal.org/


ESI Preprints                                                                                                      April 2024 

www.esipreprints.org                                                                                                                    385 

tant que espèces vulnérables, est la preuve que beaucoup plus d’intérêt doit 

être accorder pour la conservation et la préservation de ce massif forestier. 

Les habitats inventoriés présentent une variation significative de diversité 

floristique. Les formations végétales ayant été enrichies avec des espèces 

indigènes sont plus diversifiées et ont tendance aux stades matures de leur 

développement à ressembler floristiquement aux forêts naturelles.  

Ainsi donc, les projets de restauration écologique devraient envisager 

l’enrichissement des zones dégradées avec les espèces indigènes telles que le 

Mansonia altissima, Terminalia superba, Entandrophragma cylindricum et 

Entandrophragma utile. Les zones dégradées ayant subi la restauration dans 

la FCA 2 ont besoin de beaucoup de contrôle et gestion rigoureuse. Par 

conséquent, la disposition davantage de données de la FCA 2 à travers des 

études supplémentaires sur les caractéristiques structurales de la végétation, 

la biomasse et le stock de carbone, devraient être réalisés afin de permettre 

d’affirmer que la flore de la FCA 2 est loin d’être insignifiant et mérite une 

attention particulière des décideurs. 
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